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ARTICLE 43

Supprimer les alinéas 14 à 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime la peine de détention à domicile (DDSE) en tant que peine autonome. 
Les juridictions de jugement peuvent d’ores et déjà prononcer des placements sous surveillance 
électronique (PSE), au contenu similaire mais aux modalités d’exécution plus souples. Le fait 
d’ériger le PSE en peine autonome ne peut avoir pour effet, par lui-même, d’encourager davantage 
les juridictions à prononcer cette mesure : le faible taux de prononcé de PSE s’explique 
principalement par l’absence d’enquêtes pré-sentencielles portant sur la faisabilité matérielle de 
cette peine. De plus, il n’apparaît pas nécessaire d’augmenter le recours aux PSE alors même que la 
pertinence criminologique de cette peine est régulièrement remise en cause et que son efficacité à 
prévenir la récidive n’est pas avérée.


